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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

DECLARATION CONFORMEMENT A LA LOI EN MATIERE DE 
TRANSPARENCE DU 2 MAI 2007 

 

 
DECLARATION D’ACTIONNARIAT  

AU 1 SEPTEMBRE 2008 
 
 

Conformément à l’Article 29 de la Loi du 2 mai 2007 relatif à la publication des 
participations majoritaires dans les sociétés cotées, IMMOBEL déclare qu’elle a reçu la 
notification suivante : 
 
JER Audrey S.à.r.l., anciennement JER Fund III 11, détient, au 1er septembre 2008, 
 
1.258.565 droits de vote, soit 30,53 % du total des actions. 
 
Le siège social de JER Audrey S.à.r.l. se situe rue Notre Dame 15, à L-2240 Luxembourg. 
 
Veuillez trouver ci-joint plus de détails concernant cette déclaration. 
 
 
 
 
 
 
Pour plus d’informations : 
Gaëtan PIRET SPRL, Administrateur Délégué 
T. +32(0)2 422 54 46 
gaetan.piret@immobel.be 
www.immobel.be 
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